
Petit historique de l’Association des Donneurs de Voix. (ADV) 

et de la Bibliothèque Sonore de Bourg 

 
o 1956 : Charles Paul Wannebroucq, un ophtalmo membre du Lions Club de Lille, 

a l’idée d’enregistrer des livres pour ses patients déficients visuels !  

o 1966 : L’idée plait et tout le club se met à enregistrer ! D’autres amis aussi ! 

o 1971 : Il y a 350 titres 

o 1972 : L’Association des Donneurs de Voix est créée. 

o 1977 : On compte 25 Bibliothèques Sonores. C’est le nombre indispensable à la 
présentation d’un dossier de reconnaissance publique. Le 28 octobre 1977 c’est 

fait ! L’ADV est reconnue d’Utilité Publique. 

 

Les Bibliothèques Sonores appartiennent toutes à l’ADV. Ce sont ‘’des 

établissements secondaires’’ de l’Association des Donneurs de Voix. 

 
o 1982 : Un accord est passé avec certains éditeurs pour nous autoriser à 

enregistrer des ouvrages avec des droits minimes. 

o Le Ministère des finances nous autorise à servir nos bénéficiaires en Franchise 

Postale. C’est l’Etat qui rembourse les frais à La Poste. 

o 1987 : Création de la BS de Bourg en Bresse ! Elle sera la 87ème ! * 

o 1995 : Les BS s’informatisent, mais grâce à Maurice MALARTRE nous avions 
commencé 3 ans plutôt ! 

o 1989 en février début de l’enregistrement de l’hebdomadaire « VOIX de 

L’AIN » à la BS de Bourg. 

o 1991 : Le trophée départemental du volontariat est décerné à la BS de 

Bourg en Bresse. 

o 1993 : Informatisation de la gestion de la BS,  

o 1994 : Déménagement de la BS au foyer de l’hospice « La Charité » à Bourg. 
o 2001-2002 : Enregistrement des magazines du conseil Général puis de la Ville 

de Bourg. 

o 2002 : Passage au graveur de salon ! (A Bourg on fera encore circuler des K7 

jusqu’en 2010)  

o 2003 : Début de l’enregistrement sur CD (mais pas encore à la BS de Bourg) 

La BS de Bourg déménage au rez-de-chaussée de la résidence Pélicand.  
o 2008 : Pour le 35ème anniversaire de l’Association il y eut un timbre de La 

Poste ; Bourg était l’une des villes 1er jour ! 

o 2009 : Un nouveau décret nous accorde l’exception au droit d’auteur et 

nous permet de servir les handicapés moteurs des membres supérieurs. 

o 2011 : Un nouveau service est proposé aux Audiolecteurs de toute la France : 

c’est celui des audiorevues nationales. Le secteur ‘’littérature pour la jeunesse’’ 
se développe. Un prix littéraire annuel est imaginé ; le jury n’est composé que      

d’audiolecteurs. L’appareil ‘’Victor’’ est proposé par l’ADV ;  

o 2012 : un serveur national se met en place 

L’aide aux élèves se développe. Une 1ère convention est signée avec 

l’Académie de Lyon pour faire connaître ce nouveau service. 

o 2014 : On ne parle plus uniquement de handicap visuel ou moteur, mais de 
‘’personnes empêchées de lire’’ en raison d’un handicap. 

o 2019 : Déménagement de la BS au 50 avenue Amédée Mercier à Bourg. 

o 2022 : Passage au nouveau Logiciel de gestion ORPHEE pour la BS de Bourg. 

o 2024 : Remise, par le maire de Bourg, de la médaille de l'engagement 

associatif à notre présidente Agnès SOTTY pour ses 37 ans de services.  

 

*Jacques Sotty, fondateur de la BS de Bourg-en-Bresse, en a été le président de 
1987 à 2014. Son épouse Agnès a pris la suite. 


